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LA FÊTE DES MARES 
QU’EST- CE QUE C ’EST ?

Rejoignez le réseau des acteurs impliqués 
dans l’organisation de 
la Fête des mares 
et organisez votre manifestation en 2021 !

Tous les ans, durant la première 
semaine de juin, la Fête des mares 
propose de nombreux événements 
sur l’ensemble du territoire national 
: des sorties nature, des expositions, 
des conférences, etc. 

La Fête des mares est un événement 
national coordonné par la Société 
nationale de protection de la nature.

C’est l’occasion pour un très large 
public de participer à de nombreux 
événements autour du thème des 
mares : ateliers, sorties nature, 
expositions, conférences, etc.
 

La sixième édition de 
la Fête des mares 

se déroule
du 29 mai au 6 juin 2021
 

Les animations organisées permettent 
d’aborder la complexité de 
l’écosystème « mare », de découvrir 
sa richesse faunistique et floristique, 
de son intérêt dans le cadre des 
«Solutions fondées sur la nature », 
de transmettre les pratiques de bonne 
gestion ou de mettre en évidence 
les initiatives mises en place pour 
préserver ces milieux.

De nombreuses informations de 
présentation, y compris une courte 
vidéo sont présentes sur le site 
internet de la SNPN « le portail Fête 
des mares » .
  
Nous vous contactons aujourd’hui 
pour vous demander de vous 
impliquer dans cette fête nationale 
en mettant en place des évènements 
que vous inscrirez « Fête des mares ».



La thématique 2021
«Solutions fondées sur la nature»

Le thème de cette sixième édition 
de la Fête des mares fait référence 
à l’importance de la biodiversité 
des mares et des zones humides, 
l’importance de préserver ces milieux 
mais surtout l’importance de ces 
milieux dans nos vies. À l’interface 
entre l’aquatique et le terrestre, 
les mares recèlent une richesse 
écologique exceptionnelle. 

Elles sont des lieux de vie et de 
reproduction pour une flore et une 
faune diversifiées, abondantes et 
souvent rares. Les mares constituent 
un patrimoine fragile et menacé. 
Ce thème n’est pas obligatoire. 
Vous pouvez organiser durant cette 
semaine toute animation qui s’inscrit 
autour des zones humides. 
L’objectif de la Fête des mares est 
de vous proposer un moment pour 
vous permettre de mettre en avant, 
de faire découvrir et d’expliquer 
votre approche de la nature et de sa 
préservation. 

En 2020, 
pour sa cinquième édition, 
la Fête des mares proposait : 

    -Un concours photo ouvert à tous qui a 
touché plus de 24 000 personnes pour une 
50aine de participation ; 

    -Une présence sur les réseaux sociaux de 
la SNPN avec des articles, des interviews, 
des vidéos, des jeux ;

    -Une 40aine de manifestations partout en 
France malgré des conditions sanitaires 
contraignantes !
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COMMENT INSCRIRE 
SON ANIMATION ?
Tutor iel  inscr ipt ion

Pourquoi organiser
des animations Fête des mares ? 

La labellisation de votre événement permet de 
vous inscrire dans une démarche nationale de 
protection de la nature et de sensibilisation. Elle 
montre aux pouvoirs publics l’intérêt des citoyens 
pour la protection des mares. Elle vous permettra 
de vous valoriser comme une structure agissant 
aussi dans le cadre d’un réseau suprarégional et 
vous mettra en valeur auprès de vos partenaires. 
Elle permet d’avoir une meilleure visibilité de vos 
évènements auprès du public. La labellisation 
s’effectue via le portail Zone Humide. La date 
limite d’inscription est le 31 mai, mais si vous 
souhaitiez que vos animations apparaissent dans 
les programmes officiels, nous vous invitons à les 
inscrire avant le 12 mai.

Comment labelliser 
votre manifestation ? 

Rien de plus simple ! Il vous suffit de proposer 
un événement durant la période de la Fête des 
mares, c’est-à-dire du 29 mai au 6 juin 2021 et en 
l’inscrivant sur le Portail national d’information 
sur les zones humides. 

Labelliser votre manifestation « Fête des 
mares » vous permettra de bénéficier des 
outils de communication mis à disposition 
par la coordination nationale (affiches). 
Votre événement sera ainsi inscrit dans la 
programmation officielle.

Retrouvez toutes les informations de labellisation 
sur le Portail de la Fête des mares.

Le tutoriel d’inscription d’animations Fête des mares
sur le portail zones-humides

Ce tutoriel vous présente la marche à suivre pour enregistrer votre animation sur le portail national (www.
zones-humides.eaufrance.fr) dans le cadre de la Journée mondiale des ZH, Fréquence Grenouille et la FDM. 
L’outil repose sur un système de profil utilisateur et de fiches animations avec un suivi d’enquêtes post-
animation. 
L’inscription des animations dans ce dispositif permet de les rendre visible sur le portail national ainsi qu’une 
application smartphone nommé «Baladomarais». Grâce à un système de géolocalisation, l’application 
recense les animations et centres d’informations sur les Zones humides autour de soi. 
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SCHÉMA DES DIFFÉRENTES ÉTAPES
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Le profil est permanent, il n’est donc pas nécessaire de renouveler l’opération tous les ans.
Pour vous connecter, il faut vous rendre dans la rubrique « S’informer » > « Partez à la découverte des 
zones humides » > « Espace organisateurs » du portail national (www.zones-humides.eaufrance.fr ). 

ÉTAPE 1
Création d’un profil utilisateur sur le portail national zones humides
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Création d’un profil 
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Dans l’espace organisateur, choisir l’opération (Journée mondiale des zones humides (JMZH), Fréquence 
Grenouille, Fête des mares…) pour laquelle vous souhaitez enregistrer une animation :

ÉTAPE 1
Création d’un profil utilisateur sur le portail national zones humides

Sur cette page, l’emplacement « Votre espace personnalisé » permet de créer un compte ou de se 
connecter si vous possédez déjà un mot de passe. Vous aurez la possibilité de demander un nouveau 
mot de passe en cas d’oubli.
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Formulaire de création de profil 
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Création d’un profil
Pour créer votre profil, vous devez remplir un formulaire. Les champs « Nom d’utilisateur » et « Courriel 
» sont importants car il s’agit du nom utilisé pour se connecter au portai. De l’information spécifique 
en provenance du portail peut vous être envoyée à votre adresse mail (mot de passe, modification des 
fiches, enquête…). Veuillez à renseigner une adresse valide que vous utilisez. 
Les autres champs sont facultatifs. Cependant, ils vous permettent de remplir automatiquement ces 
mêmes champs lors de l’enregistrement des animations vous faisant gagner un temps précieux.

Une fois le compte créé, un modérateur le validera sous 24 à 48h maximum. Une notification est 
alors envoyée à l’adresse renseignée en début de formulaire avec un mot de passe qui permettra de se 
connecter au portail.
Une fois le mot de passe obtenu, il est possible de se connecter directement en utilisant le bouton 
«Espace perso » en haut à droite de la page d’accueil.

Les informations du profil peuvent être modifiées à tout moment dans la rubrique « Espace organisateur 
» // Modifier mes coordonnées
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Formulaire de création de profil 

 

 

ÉTAPE 2

Création d’une fiche animation

1 1

Une fois le profil validé, il est possible de créer autant d’animations que souhaité pour l’ensemble des 
opérations suivies par le portail national (JMZH, Fréquence Grenouille, Fête des mares).
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Boutons  

1 2

En cliquant sur « Créer une animation » dans la rubrique « Espace organisateur », vous aurez accès à un 
formulaire qui, une fois rempli, permettra de générer une fiche animation (voir ci-dessous) visible sur le 
portail national et sur l’application Baladomarais. Elle est également exportable en version pdf.

Ancienne fiche d’animation
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Nous vous conseillons de faire attention aux points suivants lorsque vous allez remplir le formulaire :
 • En début de formulaire, un champ permet de choisir l’opération dans laquelle s’inscrit 
l’animation. Veuillez à bien choisir Fête des mares, le choix de l’opération conditionne l’affichage du 
Bandeau «Opération» de la fiche.

 • ATTENTION ! le champ « Résumé » est limité à 300 caractères, espaces compris. Pour 
information, un passage à la ligne « coûte » 2 caractères.

 • Le champ « Milieu » permet de faire changer le bandeau qui apparait en haut de la fiche 
animation publiée. 

Fête des mares :
Etant donné la nature de l’événement, le champ « Milieu » est bloqué sur « Mares»

 • Le bloc « Structure organisatrice » est rempli automatiquement en fonction du compte 
connecté au portail. Il est toutefois possible d’y changer des informations si nécessaire. 
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 • Le champ « Coordinateur référent » permet d’affecter la validation à l’un des modérateurs 
de l’opération. Les modérateurs non impliqués dans l’opération ne peuvent pas être sélectionnés. 

Fête des mares : 
Le Pôle-relais mares, zones humides intérieures et vallées alluviales est le seul coordinateur  désigné pour 
la Fête des mares. Ce champ est donc bloqué. 



ÉTAPE 3

Publication de la fiche animation

 

P a g e  9 | 11 

 

 

 

1 5

Une fois la fiche créée, une notification est envoyée au modérateur ad hoc. Celui-ci vérifie la saisie et 
publie la fiche sur le portail national. Une notification de publication est envoyée automatiquement à 
l’utilisateur. En cas d’anomalie, le modérateur peut prendre contact avec l’utilisateur avant la publication 
de la fiche animation.

Il est possible de voir toutes les animations enregistrées dans l’espace organisateur en consultant l’onglet 
« Mes animations ». 

De cette page, il est possible d’accéder et de modifier l’ensemble des fiches animations créées par le 
profil connecté. 

ATTENTION ! Toute modification sur une fiche entraine sa dépublication automatique et un nouveau 
cycle de validation par le modérateur.

Export en format pdf
Il est possible d’exporter les fiches animation au format pdf, directement depuis le site internet. 
Il faut pour cela cliquer sur le bouton « Exporter en pdf » situé au-dessus du bandeau « Milieu » (voir 
p12) et de suivre les instructions.
Une boite de dialogue s’ouvre alors avec les champs titre, sous-titre et nom du fichier préremplis. Il est 
possible de personnaliser le fichier pdf («titre», «sous-titre», «commentaires», «nom du fichier») en 
modifiant les champs. 
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Une fois les informations souhaitées saisies, le bouton « Imprimer » fait apparaitre une deuxième boîte 
de dialogue. 

ATTENTION ! Pour télécharger le fichier pdf, il ne faut pas oublier de cliquer sur « Télécharger le document 
PDF » dans cette deuxième boite de dialogue.



ÉTAPE 4

Enquête post-animation
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Afin d’assurer un suivi statistique de la tenue et de la fréquentation des animations, une courte enquête 
est envoyée à l’adresse du profil, le lendemain de l’animation (cf. la date renseignée dans le formulaire). 
Un rappel est envoyé 15 jours après l’animation. 

Cette enquête comporte 4 questions : 
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Les résultats sont ajoutés à la fiche animation exportable en PDF (voir procédure p 9). Ces informations 
sont uniquement visibles en mode « connecté », elles n’apparaitront pas publiquement sur le portail ou 
sur l’application Baladomarais. 
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Pour toute information concernant le fonctionnement des outils présentés ici, vous pouvez contacter : 
 • Denis Berlemont, Chargé de mission EEDD et Communication - Association Ramsar France 
communication@ramsarfrance.fr – 05 46 82 12 69 / 07 80 99 74 82
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La labellisation d’animation s’effectue en priorité sur le portail  http://www.zones-humides.eaufrance.fr/
fête-des-mares. Vous avez également la possibilité de remplir ce formulaire à renvoyer à votre référent 
local si vous en avez un, à défaut, renvoyez à la coordination nationale.

COMMENT INSCRIRE 
SON ANIMATION ?
Fiche inscr ipt ion
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COMMENT INSCRIRE 
SON ANIMATION ?
Fiche bi lan
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COMMENT 
COMMUNIQUER SUR 
SON ANIMATION ?
La charte graphique 
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Ce manuel est destiné à guider tous les acteurs de la Fête des mares dans l’utilisation des outils mis à 
disposition. 
Vous avez la possibilité de télécharger le logo, le bandeau et les bannières pour les réseaux sociaux sur 
les pages dédiées sur les sites internet de la SNPN ou du Pôle-relais « mares, zones humides intérieures 
et vallées alluviales ». 

Le logo 

Le bandeau            

Le bandeau 2021 peut être utilisé, avec la même mention que le logo : Le bandeau ne doit pas être 
déformé ou modifié.

L’identité visuelle de la Fête des mares

Si vous souhaitez produire vos propres outils de communication, nous vous invitons à converser l’identité 
visuelle de cet évènement en utilisant :

La couleur principale : 
- Orange 2021 :        #F39200 / RVB : 243, 146, 0 / CMJN : 0, 50, 97, 0

La couleur secondaire : 
- Vert 2021 :       #006633 / RVB : 0, 102, 51 / CMJN : 90, 33, 96, 26

La police : Futura PT et Tekton Pro
Ces polices vous sont mises à disposition dans les éléments visuels de la Boîte à outils 2021. 
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COMMENT 
COMMUNIQUER SUR 
SON ANIMATION ?
L’af f iche 2021

L’affiche nationale 2021 est déclinable pour que vous puissiez ajouter les informations de vos animations.
Avec ou sans carré blanc. l’ensemble des éléments visuels sont téléchargeables sur le portail de la Fête 
des mares
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LES ORGANISATEURS DE 
LA FÊTE DES MARES 
La coordinat ion nat ionale

Société nationale 
de protection de la nature 
 44 rue d’Alésia - 75014 Paris 
 Tél. 01 43 20 15 39 
contact@snpn.fr – www.snpn.com

La Société nationale de protection de 
la nature est une association créée 
en 1854 reconnue d’utilité publique 
depuis 1855. Elle est une association a 
caractère scientifique qui se consacre 
à l’étude et à la protection des 
écosystèmes et de la faune et la flore 
sauvage. Son implication en faveur 
des zones humides est constante 
depuis des décennies !

La SNPN gère deux Réserves 
Naturelles Nationales en site Ramsar 
(la Camargue et le lac de Grand-Lieu) 
et édite des revues dont La Terre et 
la Vie (revue scientifique), Zones 
Humides Infos (revue technique) et 
Le Courrier de la Nature (revue de 
vulgarisation naturaliste).

Elle participe à la coordination de la 
Journée mondiale des zones humides 

en tant que correspondant ONG 
de la politique de Communication, 
éducation, sensibilisation et 
participation du public (CESP) de 
Ramsar et co-anime le groupe 
thématique « communication » du 
Groupe national pour les milieux 
humides. 
Depuis 2007, la SNPN travaille à la 
préservation des zones humides 
franciliennes. Elle mène, entre autres, 
l’inventaire des mares d’Ile-de-France 
à travers un programme participatif « 
Si les mares m’étaient comptées » et 
a lancé, en 2014, la première édition 
de son événement la Fête des mares ! 

En partenariat avec 

Fédération des Conservatoires 
d’Espaces Naturels 
6 rue Jeanne d’Arc - 45000 Orléans
tél. : 02 38 24 55 00

Créée en 1988, la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels 
rassemble les Conservatoires 



d’espaces naturels (CEN). 
Elle a pour mission principale de 
représenter les CEN et de favoriser les 
échanges entre ses membres, afin de 
renforcer leurs actions sur le terrain.

Avec l’appui technique

Pôle-relais « mares et vallées 
alluviales »
Porté par l’Association Française des 
Etablissements Publics Territoriaux 
de Bassin
44 rue Crozatier - 75012 Paris - Tel : 
01 43 40 50 30 - www.pole-zhi.org

Le Pôle-relais « mares et vallées 
alluviales » travaille sur l’ensemble 
des thèmes zones humides. 
Il est créé en 2001 dans la lignée du 
premier plan national en faveur des 

zones humides pour accompagner 
les initiatives locales en faveur de la 
gestion durable des zones humides. 
Leur mission est de constituer un 
réseau d’acteurs concernés par la 
gestion et la restauration des zones 
humides pour mutualiser et diffuser 
les connaissances et les bonnes 
pratiques afin d’agir plus efficacement 
pour la préservation et la restauration 
de ces milieux.

Avec le soutien financier

La Fête des mares est financée par le 
Ministère de la transition écologique.
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LES ORGANISATEURS DE 
LA FÊTE DES MARES 
Les partenaires nat ionaux

Association pour la sauvegarde et la protection des 
animaux sauvages (ASPAS)

Fédération des conservatoires d’espaces naturels (FCEN)

Fédération des clubs protéger la nature (FCPN)

Fondation Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme (FNH)

France nature environnement (FNE)

Inventaire Nationale du Patrimoine Naturel (INPN)

Les Agences de l’eau

Ligue pour la protection des oiseaux (LPO)

NOE
 
Planète sciences National

Pôle-relais « mares, et vallées alluviales »

Ramsar France

Réseau école et nature

Rivages de France

Société d’herpétologie de France (SHF)

Société de photographie d’histoire naturelle (SPHN)

Union nationale des Centres permanents d’initiatives 
pour l’environnement (UNCPIE)
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LES ORGANISATEURS DE 
LA FÊTE DES MARES 
Les coordinateurs locaux



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BRETAGNE 
 

Bretagne Vivante 
>> Coordinateur régional 
 

Tony MOUGENOT 
 

Bretagne Vivante 
19 rue de Gouesnou, 29200 BREST 
02 98 49 07 18 
tony.mougenot2@gmail.com 
https://www.bretagne-vivante.org/ 
 
 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

FNE Centre Val de Loire  
>> Coordination régionale 
 

Daphne MARQUES 
Chargée de mission biodiversité  
 

FNE Centre Val de Loire  
3, Rue de la Lionne -  45000 Orléans 
Tél. : 02.38.62.78.57 
daphne.marques@fne-centrevaldeloire.org 
http://www.fne-centrevaldeloire.org/  
 
 
CORSE 
 

Office de l'environnement de la Corse 
>> Coordinateur régional 
 

Laurent SORBA 
Chargé de mission 
 

Office de l’Environnement de la Corse 
14 Avenue Jean Nicoli - 20250 Corte 
Tél. : 04.95.48.11.79 
sorba@oec.fr 
https://www.oec.corsica/  

AUVERGNE - RHÔNE-ALPES 
 

Fédération de la Région Auvergne pour la Nature 
et l’Environnement (FRANE) 
>> Coordinateur régional 
 
Prune GILBERT 
Chargée de mission Eau et Environnement 
 

FRANE 
23 rue René Brut 63110 Beaumont  
Tél : 04.73.61.47.49 
prunegilbert.frane@orange.fr   
http://www.frane-auvergne-environnement.fr 
 
 
BOURGOGNE –FRANCHE COMTÉ 
 

•   Conservatoire d'espaces naturels de Franche-
Comté 

>> Coordinateur départemental : Doubs (25), Jura 
(39), Haute-Saône (70) et Territoire de Belfort (90) 
 
Benjamin MERCIER 
Chargée de communication 
 

Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté 
Maison de l’environnement de Franche-Comté 
7, rue Voirin - 25000 Besançon 
Tél. : 03.81.53.91.44  
benjamin.mercier@cen-franchecomte.org 
www.cen-franchecomte.org 
 
 

•   Société d'Histoire Naturelle d'Autun 
>> Coordination départementale: Côte d’Or (21), 
Nièvre (58), Saône-et-Loire (71) et Yonne (89) 
 
Daniel SIRUGUE 
Chargé de communication, vie associative et médiation 
scientifique 
 

Société d'Histoire Naturelle d'Autun 
Maison du Parc - 58230 Saint-Brisson  
Tél. : 03.86.78.79.72  
shna.autun@orange.fr 
http://www.shna-autun.net/index.php  
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GRAND EST 
  

•   Association régionale pour l'initiation à 
l’environnement et à la nature en Alsace (Ariena) 
>> Coordinateur départemental : Bas-Rhin (67) et 
Haut-Rhin (68) 
 
Céline LANGLAIS 
Animation de réseau 
 

Ariena 
6, route de Bergheim - 67600 Sélestat 
Tél : 03.88.58.38.47 
celine.langlais@ariena.org 
http://ariena.org/  
 
 

•   CPIE Sud Champagne  
>> Coordinateur départemental : Ardennes (08), 
Aube (10), Marne (51) et Haute-Marne (52) 
 
Emmanuel FERY 
Chargé d'études et coordinateur environnement 
 

CPIE du Pays de Soulaines  
Domaine Saint-Victor - 10200 Soulaines-Dhuys   
Tél. : 03.25.92.28.33   
cpie.emmanuel.fery@gmail.com  
https://cpiepaysdesoulaines.wixsite.com/cpie 
 
 

•   Conservatoire d'espaces naturels de Lorraine 
>> Coordinateur départemental : Meurthe-et-
Moselle (54), Meuse (55), Moselle (57) et Vosges 
(88) 
 
Quentin MORI 
Chargé d’étude PRAM 
 

Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine 
3 Rue du Président Robert Schumann - 57400 
Sarrebourg 
Tél : 03.83.42.37.57 
q.mori@cen-lorraine.fr  
https://www.cen-lorraine.fr/   
https://www.pram-grandest.fr/  

HAUTS DE FRANCE 
 
Conservatoire d'espaces naturels du Nord et du 
Pas-de-Calais 
>> Coordinateur régional 
 
Nathalie DELATRE  
Coordinatrice du Groupe MARES Hauts-de-France 
 

Conservatoire d'espaces naturels du Nord et du Pas-de-
Calais 
160 rue Achille Fanien - ZA de la Haye - 62190 Lillers 
Tél : 03.21.54.75.00 / 06.75.56.31.68 
contact@groupemares.org 
https://groupemares.org/ 
 
 
ILE-DE-FRANCE 
 

Société nationale de protection de la nature 
(SNPN) 
>> Coordinateur régional 
 

Lucille HAMEL 
Coordinatrice Fête des mares Ile-de-France 
 

Société nationale de protection de la nature 
44 rue d'Alésia - 75014 Paris 
Tél. : 01.43.20.15.39 
fetedesmares@snpn.fr  
www.snpn.com 
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NORMANDIE 
 

Conservatoire d'espaces naturels Normandie 
>> Coordinateur régional 
 
Caroline DOMINGUES 
Emmanuelle BERNET 
 
21 rue du Moulin au Roy, 14000 CAEN 
06 59 60 37 00 
c.domingues@cen-bn.fr  
e.bernet@cren-haute-normandie.com 
https://www.urcpie-normandie.com/ 
 
 
NOUVELLE AQUITAINE 
 

•   CPIE du Périgord-Limousin 
>> Coordinateur départemental : Dordogne (24), 
Gironde (33), Landes (40), Lot-et-Garonne (47) et 
Pyrénées-Atlantiques (64) 
 
Marie-Charlotte GICQUIAUX 
Animatrice chargée d'études environnement 
 

CPIE du Périgord-Limousin 
Château de Varaignes - 24360 Varaignes 
Tél. : 05.53.56.23.66  
mc.gicquiaux@cpie-perigordlimousin.org   
https://www.cpie-perigordlimousin.org/ 
 
 

•   Groupe mammalogique et herpétologique du 
Limousin 

>> Coordinateur départemental : Corrèze (19), 
Creuse (23), Haute vienne (87) 
 
Gaëlle CAUBLOT 
Chargée d'études herpéto-mammalogiques 
 

Groupe mammalogique et herpétologique du Limousin 
ZA du Moulin Cheyroux - 87 700 Aixe sur Vienne 
Tél. : 05.55.32.43.73  
g.caublot@gmhl.asso.fr 
www.gmhl.asso.fr    
 
 
 

OCCITANIE 
 

•   CPIE des Causses Méridionaux 
>> Coordinateur départemental : Gard (30) et 
Hérault (34) 
 
Mylène LENZI 
Directrice du CPIE des Causses Méridionaux 
 

CPIE des Causses Méridionaux 
34, route de St Pierre - 34520 Le Caylar 
Tél. : 04.67.44.75.79 
cpie.causses@gmail.com  
http://www.cpie-causses.org/web/  
 
 

•   LPO Aveyron 
>> Coordinateur départemental : Aveyron (12) 
 
Manon GOSSE 
Animatrice nature 
 

LPO Aveyron 
10, rue des coquelicots - 12850 Onet-le-Château 
Tél. : 05.65.42.94.48 
aveyron.animation@lpo.fr  
www.faune-tarn-aveyron.org / http://aveyron.lpo.fr/ 
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PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR  
 

Société nationale de protection de la nature 
Réserve Naturelle Nationale de Camargue 
>> Coordinateur régional 
 
Benjamin BRICAULT 
Chargé de mission scientifique 
 

SNPN, Réserve Naturelle Nationale de Camargue 
La Capelière - 13200 Arles 
Tél. : 04.90.97.09.35 
benjamin.bricault@espaces-naturels.fr 
http://www.snpn.com/reservedecamargue  
 

PAYS DE LA LOIRE 
 

Société nationale de protection de la nature   
Réserve Naturelle Nationale du Lac de Grand-
Lieu 
>> Coordinateur régional 
 
Jean-Marc GILLIER 
Directeur   
 

SNPN, Réserve Naturelle Nationale du Lac de 
Grand-Lieu  
La Chausée - 44830 Bouaye  
Tél. : 02.40.32.62.81 
rnn.grandlieu@snpn.fr 
www.snpn.com  
 

Bretagne Vivante 
>> Coordinateur régional 
 

Tony MOUGENOT 
 

Bretagne Vivante 
19 rue de Gouesnou, 29200 BREST 
02 98 49 07 18 
tony.mougenot2@gmail.com 
https://www.bretagne-vivante.org/ 
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